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La société a changé d’adresse postale
depuis la dernière déclaration produite Date du changement

année mois jour

Ministère du Revenu

Direction des services et
des dossiers clients
33 rue King Ouest
CP 620
Oshawa ON  L1H 8E9

Déclaration d’impôt sur les
primes d’assurance
Conformément à la Loi sur l’imposition des sociétés

Pour les années d’imposition finissant après le
31 décembre 2008
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No de compte d’impôt des
sociétés de l’Ontario
(ministère du Revenu)

Date de constitution ou de
fusion de la société

Le cas échéant, inscrire year month day

Si la société n’a pas été constituée en Ontario,
la date à laquelle les activités commerciales
de l’entreprise ont débuté et cessé en Ontario

Début Fin
année mois jour année mois jour

Preferred language / Langue de préférence

English / anglais French / français

La présente déclaration couvre l’année d’imposition
Début Fin

année mois jour année mois jour

Numéro d’entreprise de l’Agence du revenu du Canada
Le cas échéant, inscrire

RC

No de permis de vendeur aux fins de la taxe de vente au détail
de l’Ontario
Le cas échéant, inscrire

Utiliser le no  du siège social

No de compte d’impôt-santé des employeurs de l’Ontario

Enter if applicable

Utiliser le no  du siège social

Ressort de constitution

Ne
s’applique
pas

Type d’assurance (assurance-vie canadienne, étrangère,
générale, fraternelle canadienne, etc.)

Type de société

1 Privée, sous contrôle canadien pendant toute l’année. (En général, une
société privée dont au moins 50 pour 100 des actions sont détenues par
des résidents du Canada.) (alinéa féd. 125 (7) b))

2 Autre privée

3 Publique

5 Autre (préciser, p. ex., individuelle, fiduciaire)

Oui Non

Demandez-vous un remboursement en raison d’un paiement en trop?

Êtes-vous une association inscrite en vertu de la Loi sur les services
hospitaliers et médicaux prépayés?

Êtes-vous une bourse d’assurance réciproque ou d’interassurance au
sens de la Loi sur les assurances?

Êtes-vous un courtier d’assurance assujetti à l’impôt sur les primes, se
rapportant à des contrats d’assurance conclus avec des assureurs non
reconnus?

Déclaration modifiée

Sociétés seulement -

Changement de fin d’année d’imposition

Année d’imposition finale avant la
dissolution

Année d’imposition finale avant la
fusion

Fin d’exercice flottante

Veuillez cocher  la (les) case(s) applicable(s) :

Attestation
Je déclare être un cadre autorisé à signer pour la société et j’atteste, après avoir examiné la

présente déclaration ainsi que les annexes qui l’accompagnent, que les renseignements

fournis dans cette déclaration sont, au meilleur de ma connaissance, exacts et complets, et
qu’ils correspondent aux renseignements inscrits dans les livres et registres de la société.

Nom (en caractères d’imprimerie) Titre

Adresse personnelle complète

Signature Date

Nota : L’article 76 de la Loi sur l’imposition des sociétés prévoit des pénalités en cas de
déclarations fausses, d’assertions trompeuses ou d’omissions.

Cette déclaration doit être produite dans les six mois suivant la fin de leur exercice par toutes les
compagnies d’assurance et les autres entités assujetties au calcul, à la perception et au
versement de l’impôt sur les primes de l’Ontario aux termes de la Loi sur l’imposition des
sociétés. Cela concerne les entités constituées ou non en personne morale telles que:

 les administrateurs de régimes d’avantages sociaux par ou sans capitalisation, également
connus sous le nom de « régimes d’avantages sociaux non assurés »;

 les courtiers d’assurances concluant des contrats d’assurance avec des assureurs non
titulaires d’un permis;

 des bourses d’assurance réciproque ou d’interassurance au sens de la Loi sur les assurances.

Identification
Raison sociale de la société (y compris toute ponctuation)

Adresse postale

Adresse du siège social (enregistré)

Emplacement des livres et des registres

Nom de la personne à qui s’adresser Téléphone Télécopieur
concernant cette déclaration

Réservé à l’usage du ministère
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Page 2 de 2Impôt sur les primes
Si vous demandez une exemption d’impôt sur les primes, précisez la raison et l’article applicable de la Loi.  (voir Guide)

Autre à l’exception
2. Biens et autres primes Biens   des primes comprises dans   410

Plus : Primes originales émises en Ontario, telles que déclarées dans le rapport 430 470

annuel produit auprès du Surintendant des institutions financières ou du
Surintendant des assurances de l’Ontario

Autres primes non déclarées dans le rapport annuel :
431 471Primes originales émises à l’égard de personnes résidentes de l’Ontario,

versées à des bureaux situés à l’extérieur du Canada

Autres primes originales émises en Ontario
432 472

Total partiel
433 473

Moins : Dividendes relatifs à des primes originales émises en Ontario
434 474

Total partiel 435 475

+ ou – Rajustements divers (préciser) 436 476

(Courtiers d’assurance inscrits seulement.)

+ Primes brutes sur assurance souscrite auprès d’assureurs non titulaires 440 480

de permis

+ Bourse d’assurance réciproque ou d'interassurance seulement : 445 485

inscrire les primes imposables nettes à la ligne   445   et/ou   485   (Voir Guide)

Total  (si montant négatif, inscrire NUL)
450

+
490

=  500

Total des primes imposables
auxquelles le taux d’impôt de 2 %

s’applique

Total des primes imposables auxquelles
le taux d’impôt de 0,5 % s’applique

Total des primes imposables  auxquelles
le taux d’impôt de 3 % s’applique

Calul : Impôt sur les primes
Primes d’assurance-vie, accident et maladie - - - - de 410 X 2% - - - - - - - - - + 511

Primes d’assurance de bien - - - - - - - - de 450 X 0.5% - - - - - - - - - + 512

Primes d’assurance de biens et autres - - - - - de 500 X 3% - - - - - - - - - + 513

Arrangements pour des régimes d’avantages - - - 510 X 2% - - - - - - - - - + 514

sociaux non assurés (Voir Guide)

Impôt sur les primes 511 + 512 + 513 + 514 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - = 520

Moins : Paiements - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - – 960

Solde - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - = 970

Si paiement exigible - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   ci-joint * 990

Si paiement excédentaire : remboursement (Voir  Guide) - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - = 975

A A A A M M J J

Affecter à - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 980

(comprend les intérêts créditeurs)

*Libeller un chèque (tiré sur un établissement financier canadien) ou un mandat-poste en monnaie canadienne, à l’ordre du Ministre des Finances
et inscrire au verso votre numéro de compte d’impôt des sociétés de l’Ontario. (Consultez le guide pour connaître les autres modes de paiement.)

Primes d’assurance taxables (à l’exception des arrangements pour des régimes d’avantages sociaux non assurés)

1. Primes d’assurance-vie, accident et maladie Vie Accident et maladie

Plus : Primes originales émises en Ontario, telles que déclarées dans le rapport 360 380

annuel produit auprès du Surintendant des institutions financières ou du
Surintendant des assurances de l’Ontario

Autres primes non déclarées dans le rapport annuel :
361 381Primes originales émises à l’égard de personnes résidentes de l’Ontario,

versées à des bureaux situés à l’extérieur du Canada

Assurance-vie, accident et maladie (du personnel) pour les résidents
362 382

de l’Ontario

Régime collectif autonome pour les résidents de l’Ontario
363 383

Autres primes originales émises en Ontario
364 384

Total partiel
365 385

Moins : Dividendes relatifs à des primes originales émises en Ontario
366 386

Total partiel 367 387

+ ou – Rajustements divers (préciser) 368 388
(Courtiers d’assurance inscrits seulement.
Voir Guide)

+ Primes brutes sur assurance souscrite auprès d’assureurs non titulaires 390

de permis (Voir Guide)

Total  (si montant négatif, inscrire NUL)
370

+
400

=  410


